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PMD 
Société civile Immobilière   
au capital de 1 000 euros 

Siège social : Saint Vincent 
73190 CHALLES LES EAUX 
821 792 157 RCS Chambéry 

  
PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DE 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
DU 27 SEPTEMBRE 2024 

 
 
L'an deux mille vingt-quatre, 
Le 27 septembre, 
A 9h00, 
 
Les associés de la Société PMD, société civile immobilière au capital de 1 000 euros, 
divisé en 100 parts de 10 euros chacune, se sont réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire, au siège social, sur convocation de la gérance. 
 
Il est établi une feuille de présence signée par les associés présents. 
 
Sont présents : 
 
- Monsieur Pierre-Marie DESSE, titulaire de 99 parts sociales en pleine propriété 
 
- Madame Maud VEILLEROBE, titulaire de 1 part sociale en pleine propriété 
 
Seuls associés de la Société et représentant en tant que tels la totalité des parts 
sociales composant le capital de la Société. 
 
Dès lors, l'Assemblée peut valablement délibérer et prendre ses décisions à la majorité 
requise. 
 
L'Assemblée est présidée par Monsieur Pierre-Marie DESSE, gérant associé. 
 
Le Président rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour 
suivant : 
 

ORDRE DU JOUR 
 
- Lecture du rapport de la gérance, 
- Transfert du siège social, 
- Modification corrélative des statuts, 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de 
l'Assemblée : 
- La feuille de présence, 
- Le rapport de la gérance, 
- Le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée. 
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Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions 
législatives et réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition 
au siège social pendant le délai fixé par lesdites dispositions. 
 
L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
 
Il est ensuite donné lecture du rapport de la gérance. 
 
Puis, le Président déclare la discussion ouverte. 
 
Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les 
résolutions suivantes : 
 
PREMIERE RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance, décide 
de transférer le siège social du Saint Vincent, 73190 CHALLES LES EAUX au 5 
Impasse du Pacailler 73800 LAISSAUD, et ce à compter de ce jour. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
DEUXIEME RÉSOLUTION 
 
En conséquence de l'adoption de la résolution précédente, l'Assemblée Générale 
décide de modifier la rédaction des statuts de la manière suivante : 
 
Article 4 - SIÈGE SOCIAL 
 
"Le siège social est fixé : 5 Impasse du Pacailler 73800 LAISSAUD." 
 
Le reste de l'article demeure inchangé. 
 
L’article 6 devient ARTICLE 6 – CAPITAL SOCIAL, sa rédaction est désormais la 
suivante : 
 
Article 6 – CAPITAL SOCIAL 
Lors de la Constitution de la société, il a été fait apport par les associés de la somme de 
MILLE (1 000) Euros :   
 

Par Monsieur Pierre-Marie DESSE, 
La somme de neuf cents quatre-vingt-dix Euros, ci ...............................................  990 
 

 Par Madame Maud VEILLEROBE, 
La somme de dix Euros, ci........................................................................................  10 
 

Soit au total, une somme de : MILLE EUROS, ci .....................................................  1 000 
 
L’article 7 devient Article 7 – PARTS SOCIALES, sa rédaction reste inchangée. 
 
L’alinéa 2 de l’article 34, les articles 42 à 43 et 46 à 48 sont supprimés car devenus 
sans objet.  
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
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TROISIEME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du 
présent procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président 
déclare la séance levée. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après 
lecture par le gérant. 
 
D’un commun accord entre les Parties, les présentes ont été signées par la mise en œuvre d’un 
processus de signature électronique permettant de procéder à la manifestation du consentement 
de chaque signataire par l’apposition d’une signature électronique sur un document dématérialisé.  
Chaque Partie déclare accepter que les présentes soient signées par l’intermédiaire de la 
plateforme de signature électronique DocuSign sur https://www.docusign.fr  
 
Et reconnait que l’utilisation de ce processus de signature électronique constitue un procédé fiable 
d’identification garantissant le lien entre le signataire, la signature électronique et l’acte auquel elle 
s’attache, en application de l’article 1367 du Code civil : « La signature nécessaire à la perfection d'un 
acte juridique identifie son auteur. Elle manifeste son consentement aux obligations qui découlent de 
cet acte. Quand elle est apposée par un officier public, elle confère l'authenticité à l'acte. Lorsqu'elle 
est électronique, elle consiste en l'usage d'un procédé fiable d'identification garantissant son lien avec 
l'acte auquel elle s'attache. La fiabilité de ce procédé est présumée, jusqu'à preuve contraire, lorsque 
la signature électronique est créée, l'identité du signataire assurée et l'intégrité de l'acte garantie, dans 
des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. », et du décret n°2017-1416 du 28 septembre 2017 
relatif à la signature électronique, ladite plateforme de signature électronique utilisant des 
certificats de signature électronique conformes aux normes RGS et eIDAS délivrés par Docusign 
France, entreprise agréée et référencée sur l’European Union Trusted List 
(https://webgate.ec.europa.eu/tl-browser/#/tl/FR).  
Information URI : https://www.docusign.fr/societe/politiques-de-certifications  
 
Ainsi, les Parties reconnaissent que les présentes sont exécutées sous forme électronique comme 
un document original et l’admettent comme preuve de leurs obligations contractuelles au même 
titre qu’un document papier, signé par elles. En conséquence, si l’une des Parties devait contester 
sa signature sur les présentes, la charge de la preuve incomberait à ladite Partie.  
 
Enfin, les Parties reconnaissent que, conformément au dernier alinéa de l’article 1375 du Code civil, 
l’exigence de pluralité d’originaux est réputée satisfaite pour les actes sous forme électronique 
lorsque l’acte est établi et conservé conformément aux articles 1366 et 1367 du même Code, et que 
le procédé permet à chaque Partie de disposer d’un exemplaire sur support durable ou d’y avoir 
accès.  

 

https://www.docusign.fr/
https://webgate.ec.europa.eu/tl-browser/#/tl/FR
https://www.docusign.fr/societe/politiques-de-certifications

































